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CONVENTION 
De partenariat 

Entre les soussignés 

L'ECOLE NATIONALE DE MUSIQUE (ENM) 
Syndicat Mixte de Gestion 
N° SIRET 2569014060001542, code APE 841 lZ, 
Sise au 46 cours de la République - 69 100 Villeurbanne 
Représentée par Monsieur Stéphane FRIOlTX en qualité de Président 

vil leurbanne 
1 1 1 1 

Ci-après désignée par «l'ENM », 

et: 

Le Centre Hospitalier: LES HOSPICES CIVILS DE LYON (HCL) 
Situé : 3, quai des Céléstins 69002 Lyon 
SIRET: 266 900 273 00019 
Représentés par le Directeur Général, Monsieur Raymond LE MOIGN 

Ci-après désignée par « service neurologique des HCL», 

PREAMBULE 

Considérant les principes généraux énoncés dans la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
Considérant la volonté de l'ensemble des partenaires de favoriser l'accès à la culture pour les personnes en situation 
de handicap, 
Considérant la volonté de l 'ENM de favoriser la mixité du public accueilli et une accessibilité culturelle pour tous, 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités du partenariat entre l'ENM, et le 
service neurologique des HCL. 
L'action faisant l'objet de la présente convention a pour but de permettre à Mme XXXX, hospitalisée sur 
l'établissement et élève inscrite à l'ENM, de poursuivre un lien et une pratique musicale pendant son 
hospitalisation. 




